
• Chaque utilisateur peut soit créer un espace et en gérer ses membres et les documents qui y
seront présents, soit rejoindre un espace déjà existant pour participer à la collaboration.

• Des droits peuvent être attribués pour rendre public un document  ou au contraire en
restreindre l'accès à une personne ou un groupe de personnes.

ORGANISATION DU SERVICE

Tous les personnels de l’éducation nationale avec la possibilité d’inviter des personnes
extérieures :  collectivités, associations, partenaires...

PUBLIC CIBLE
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EN SAVOIR PLUS SUR :
https://tribu.phm.education.gouv.fr

TRIBU

• Tribu est un service qui permet à un
groupe d’utilisateurs de partager un espace
collaboratif sécurisé dédié à un projet. Tribu
permet à la communauté de partager des
documents, des agendas, des tâches, des
forums de discussion. Il offre la possibilité
d’être libre de son organisation et permet
de travailler en ligne.
• L’orientation principale du projet est de
mettre en place des espaces collaboratifs
pour le personnel de l’éducation nationale.
• Dans cet espace les utilisateurs peuvent
échanger, consulter et produire des
documents grâce à un éditeur en ligne
(OnlyOffice - https://www.onlyoffice.
com/fr/) offrant une totale compatibilité
avec les principales suites bureautiques et
le format PDF.

DESCRIPTION DU SERVICE

• Via le portail ARENA  : https://appli.ac-
aix-marseille.fr  en suivant le chemin :

Formation et Ressources -> Services de la
FOAD -> Plate-forme collaborative : Tribu

• Via le Portail Intranet Académique (puis
Arena) : https://si1d.ac-aix-marseille.fr

• Accès direct : http://tribu.phm.education.
gouv.fr/

ACCÈS AU SERVICE

PROLONGEMENTS

• L’orientation principale du projet est de mettre en place des espaces collaboratifs pour le
personnel de l’éducation nationale.
• Des tutoriels sont accessibles ici : https://tribu.phm.education.gouv.fr/portal/share/aide-
DG0fll


